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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Contrats et conventions à incidence financière
Numéro d'enregistrement : 12
Année scolaire : 2024-2025

Par délibération du conseil d'administration
du 28/11/2023
acte n° 57
Le chef d'établissement procède à la signature
[   ] du contrat
[X] de la convention
Objet du contrat ou de la convention :

Avenant à la convention CROUS
L’avenant à la convention d’agrément d’un restaurant entre le Lycée Polyvalent « Sadi CARNOT »  et le CROUS
(Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires) de Lille,  représenté par Monsieur Emmanuel PARISIS,
est portée à l’approbation des membres du Conseil d’Administration.
Objet de la convention : Modification des modalités de calcul de la subvention
Durée : Prise d’effet à compter du 01/09/24
Disposition financière : La subvention couvre la différence entre les tarifs de restauration du lycée (3.95€) et du
CROUS (3.30€) soit 0.65€ par repas pour l’année 2024/2025
Vu
Contrats
 - le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-54
 - le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Conventions
 - le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-54
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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